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Madame, Monsieur,
La Communauté de 
communes du Pays 
noyonnais (CCPN), que j’ai 
l’honneur de présider, a été 
ces derniers mois présente 
sur tous les fronts. C’est 
simple : il ne se passe pas une 
journée sans qu’un projet 
voit le jour ou sans qu’une 
solution soit trouvée aux 

problèmes rencontrés par les habitants de notre territoire.

En ce début d’année, le village d’Appilly a été victime 
d’importantes inondations. Avec mes équipes, je me suis 
souvent rendue sur place pour soutenir ses habitants, 
durement éprouvés. J’ai tenu à trouver une solution 
d’hébergement pour ceux qui ne pouvaient plus vivre chez 
eux en raison de la montée des eaux. Avec l’Etat, la Région, 
le Département, les syndicats, le maire d’Appilly et mes 
autres collègues de la CCPN, nous nous sommes mobilisés 
pour que des pompes soient installées afin de faire face aux 
inondations. Il faut désormais travailler pour que pareille 
catastrophe ne se reproduise pas. Vous pouvez compter sur 
ma détermination et celle de mon équipe.

Le centre de vaccination a ouvert ses portes au Chevalet 
à Noyon le mercredi 10 février 2021. J’ai tenu à ce que 
cet équipement ait une vocation intercommunale pour 
que tous les habitants de notre territoire puissent être 
vaccinés au plus proche de chez eux. Selon les experts, la 
vaccination est aujourd’hui le seul moyen de mettre fin à 
la crise sanitaire que nous subissons depuis près d’un an. 
Je vous invite, lorsque votre tour sera venu, en fonction de 
votre âge, à venir vous faire vacciner au Chevalet.

Pour rester dans le domaine de la santé, je suis heureuse 
de vous annoncer l’ouverture dans les prochains jours de 
la maison médicale de Pont-l’Evêque. Des dossiers tels que 
celui-ci demandent un investissement sans faille.

Le projet de la « Basile Boli Academy », que certains 
croyaient enterré, est toujours d’actualité. Nous avons 
rencontré à plusieurs reprises l’ancien défenseur de 
l’Olympique de Marseille. Le but est de nous entendre 
sur un partenariat gagnant/gagnant. Un accord devrait 
prochainement être trouvé.

Le campus Inovia compte de nombreux locaux disponibles. 
Et le site ne demande qu’à se « remplir » d’entreprises, 
petites ou grandes… Pour l’économie de tout notre 
territoire, faire vivre ce campus est une nécessité. N’hésitez 
pas à contacter le service du développement économique 
du Pays noyonnais si vous êtes intéressé !

Dans quelques jours sera voté le budget de la CCPN. Comme 
vous le savez, la situation financière de la communauté de 
communes, avec son endettement record, ne nous laisse 
aucune marge de manœuvre. Les services qui travaillent 
sur ce dossier ont reçu comme consignes de veiller aux 
dépenses et, surtout, de ne pas augmenter les impôts, ni les 
tarifs de la cantine et des activités périscolaires. 

Prenez soin de vous !

Sandrine DAUCHELLESandrine DAUCHELLE
Maire de NoyonMaire de Noyon
Présidente de la Communauté de communes Présidente de la Communauté de communes 
du Pays noyonnaisdu Pays noyonnais



Retrouvez toute l’actualité du territoire 

sur www.paysnoyonnais.fr et    
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Campus économique Inovia - 
1435 Boulevard Cambronne - 60400 NOYON 
 03 44 09 60 40 - accueil@paysnoyonnais.fr.

Vaccination contre la COVID 19 : Vaccination contre la COVID 19 : 
comment se faire vacciner dans le Noyonnais ?comment se faire vacciner dans le Noyonnais ?

Dès le 7 janvier, Sandrine Dauchelle, Présidente de la Communauté de 
communes du Pays noyonnais, a envoyé un courrier à Madame la Préfète 
de l’Oise pour que Noyon puisse ouvrir un centre de vaccination. Les 
équipes de la communauté de communes, en lien avec l’ARS Hauts-de-
France et le centre hospitalier Compiègne-Noyon ont alors tout mis en 
place pour rendre ce centre opérationnel, le mercredi 10 février. 
 

Où se faire vacciner ?
Dans la salle de réception du Chevalet à Noyon. Uniquement sur rendez-vous.

Qui peut se faire vacciner ?
La communauté de communes applique le calendrier vaccinal donné par le gouvernement.
Des dotations de vaccins sont attribuées au centre de vaccination du Pays noyonnais selon leurs disponibilité et 
le public ciblé. La typologie du public évolue selon les vaccins disponibles. 

Comment prendre rendez-vous ?
La prise de rendez-vous se fait par téléphone ou par internet selon les dotations. Pour les dotations spécifiques, 
le public ciblé est contacté directement par la Communauté de communes du Pays noyonnais pour proposer 
un rendez-vous si les personnes souhaitent se faire vacciner. Pour les autres dotations correspondant à la 
programmation vaccinale nationale, la population sera informée par différents canaux de communication 
(réseaux sociaux, sites internet, affichage...) pour la prise de rendez-vous.

Le vaccin sera-t-il gratuit ?
Oui. Il faudra uniquement se munir d’une pièce d’identité et de votre carte Vitale. 

Comment se déroule la vaccination ?
- Un médecin procède à un examen individuel.
- Un infirmier administre ensuite le vaccin.
- Enfin vous patientez 15 minutes en observation avant de partir.
- Une seconde vous sera administrée 3 à 4 semaines après la première injection selon le vaccin.

Et si on a déjà eu la Covid-19 ?
Il n’est pas nécessaire, à ce stade, de vacciner systématiquement les personnes ayant déjà été infectées par la 
Covid-19. Cependant, ces personnes peuvent être vaccinées si elles le souhaitent, après échange avec le médecin. 
Dans ce cas, il faut respecter un délai minimal de 3 mois après le début des symptômes avant de procéder à la 
vaccination et ne pas vacciner s’il y a des symptômes persistants.

Vous vous posez encore des questions sur le vaccin ?
Consultez le site https://solidarites-sante.gouv.fr 

Bonne nouvelle, le bus départemental pour l’emploi arrive sur le Pays noyonnais
Avec ce dispositif, le département souhaite lutter contre le chômage, en offrant une 
solution à l’isolement géographique et aux difficultés liées à la mobilité, et à pallier l’absence 
d’accompagnement des services publics pour certaines catégories de personnes. À bord du 
bus, une équipe de professionnels vous orientent et vous facilitent l’accès à l’aide à l’insertion, 
la formation, l’emploi mais aussi à l’information et la documentation. 
Ne manquez pas les prochaines dates de son passage à retrouver sur : 
https://www.oise.fr/actions/sante-social-solidarite/emploi-insertion/bus-departemental-
pour-lemploi


